Attestation sur ’honneur de capacité a savoir nager

Ce document est a compléter si votre enfant sait nager mais que vous n'étes pas en
possession d’un certificat qui mentionne la réussite au test prévu a l'article A. 322-3-2
ou A 322-3-3 du code du sport : une attestation scolaire « savoir nager » ou une

attestation Fédérale « sauv'nage » ou attestation d'un maitre-nageur sauveteur.

NE(E) L8 wueeniiiniiiie ittt et e e e e e e e e ees a la capacité a savoir nager
vingt-cing metres (25m) et de s’immerger et que son état de santé ne présente aucune

contre-indication a la pratique des sports d’eaux vives.

J’ai connaissance qu’une fausse attestation de ma part m’exposerait a des sanctions

pénales.
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